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DÉCISION SUR LA DATE ET LE LIEU DE LA VINGT-TROISIEME SESSION 
ORDINAIRE DE LA CONFÉRENCE DE L’UNION AFRICAINE 

 
La Conférence, 
 
1. SE FÉLICITE de l’offre de la République de Guinée équatoriale d’abriter la 

vingt-troisième session ordinaire de la Conférence de l’Union africaine à 
Malabo (Guinée équatoriale) en juin 2014 ; 

 
2. ACCUEILLE FAVORABLEMENT l’offre de la République de Guinée 

équatoriale et DEMANDE à la Commission de mener à cet effet les 
consultations nécessaires avec ce pays en vue de la tenue de cette session 
dans les meilleures conditions possibles; 

 
3. DÉCIDE que les dates des sessions ordinaires de la Conférence seront les 

suivantes : 
 

i) vingt-huitième session ordinaire du Comité des Représentants 
permanents : 20-21 juin 2014 ; 

 
ii) vingt-cinquième session ordinaire du Conseil exécutif : 23-24 juin 2014 ; 
 
iii) vingt-troisième session ordinaire de la Conférence : 26-27 juin 2014. 
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